
. . .. 

1 Commune: 
, MARSEILLE 13EME (213) 

W d'ordre du document d'arpentage: 1046 K 
Document vérifié et numéroté le 19/12/2016 
A CDIF Marseille-Nord 
Par Fabrice BOE 

Inspecteur des finances publiques 
Signé 

Cachet du service d'origine: 
Centre des Impôts foncier de : 

Marseille Nord 
38, Boulevard Baptiste Bonnet 

13285 Marseille Cedex 08 
Téléphone : 0491 2361 68 

Fax: 0491 2361 75 
cdif. marseille-nord@dgfip.finances.gouv.fr 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Section : 879C 
Feuille(s): 879 C 01 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL Qualité du plan : Plan régulier avant 20/03/1980 
Echelle d'origine : 1/1000 
Echelle d'édition : 1/1000 

CERTIFICATION ~b Date de l'édition : 19/12/2016 
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 195r.n-\) Support numérique : -

Le présent document d'arpentage, certifié ~~ 
prcpriétaires soussignés (3) a été établi (1) : S 

D'aprés le document d'arpentage dressé A - D'après les indications qu'ils on~~~au bureau; 
B - En conformité d'un piquelage: f Par y, RAMOND (2) 
effectué sur le terrain; -:§te Réf, : 16197 
C - D'aprés un plan d' arp~ e ou de bornage, dont 
copie ci-jointe, dressé Iii' Jo. par 

Le ,(!c: ?:~; - ~;;~~Z~"-'" géométre à ~(>, , 
Les propriétaire~~rent avoir pris connaissance des 
informatione~~ es au dos de la chemise 6463. tf."'f~ ' ... / "., .,S:: >.::~ .• ~,» 

7~~Î\ A :# , le , , _\ - ,'.: " ",w':':?~<''P' ,I{c~~': t!,1 Z 
~... /. "~.: .. N :j: . . _, '~ ':'" ~/ .... "Jt~ 

~~ / 
-.).:"Ve. - . _ ' ..• ~~./ __ 

__ ' ,.~: .g:2~·â;:fJO;! 1.2··~:··:': "" 
(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans te cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise ajour).-Dans"ls-formule B, les propriétaires peuvent 

avoir effectué eux mêmes le piquetage. 
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert. inspecteur. géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc .•. ). 
(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du prOpriétaire (mandataire. avoué. représentant qualifié de l'autoritê expropriant. etc. .. ). 
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Reçu au Contrôle de légalité le 26 janvier 2018



Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 14 Décembre 2017 

• Approbation d'un apport foncier par la SNC COGEDIM Provence au titre du 
programme d'aménagement d'ensemble Les Paranques/La Claire à Marseille 
13ème arrondissement. 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant: 

Dans le cadre du Programme d'Aménagement d'Ensemble dans le secleur des Paranques - La Claire, 
la Métropole Aix-Marseille-Provence a signé le 7 mai 2015 avec différents partenaires dont la SNC 
COGEDIM Provence, une convention de participalion à ce programme d'ensemble, afin de réaliser 
des équipements publics. 

Le Programme d'Aménagemenl d'Ensemble est un outil financier de l'aménagement qui permet de 
metlre à la charge des conslrucleurs lout ou partie du coût des équipements publics nécessaires aux 
constructions qu'ils y édifient. Ces participations peuvent s'effectuer sous forme numéraire ellou en 
apport foncier. 

Conformément aux textes instituant les Programmes d'Aménagement d'Ensemble el aux convenlions 
de participation tripartites signées enlre la Ville de Marseille, la Communauté Urbaine Marseille 
Métropole ou la Métropole Aix-Marseille-Provence et les constructeurs, l'acquisition auprès des 
constructeurs des terrains d'assietle nécessaires à la réalisation des divers équipements publics 
constitue une participation desdits constructeurs venant en déduction de leur participation en 
numéraire. 

A ce titre, et dans le cadre de ses compétences en matière de voirie et d'infrastructure, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence se subslituant à la Communaulé Urbaine Marseille Provence Métropole depuis 
le 1"' janvier 2016, date de sa création, acquiert auprès de la SNC COGEDIM Provence deux parcelles 
de lerrain cadastrées 879 C 0264 d'une superficie de 923 m'et 879 C 0253 d'une superficie de 1 894 
m', afin de permetlre la réalisation de deux voies nouvelles U372 et U378 entre le boulevard Bara el 
l'avenue Dalbret à Marseille 13,m. arrondissement, et des voies connexes au Programme 
d'Aménagement d'Ensemble « Les Paranques/La Claire. 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 2 

Il convient que te Conseil de la Métropole approuve le protocole foncier déterminant les conditions de 
cette acquisition foncière. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après : 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• Le Code de l'Urbanisme ; 
• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille­

Provence; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• La lettre de saisine au Président de la Métropole; 
• L'avis du Conseil de Territoire Marseille Provence; 
• Le protocole foncier; 
• L'avis de France Domaine. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues tes conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que l'acquisition auprès de la SNC COGEDIM Provence de deux parcelles de terrain cadastrées 
879 C 0264 d'une superficie de 923 m'environ et 879 C 0253 d'une superficie de 1 894 m' 
permettra la réalisation de deux voies nouvelles U372 et U378 entre le boulevard Bara et l'avenue 
Dalbret à Marseille 13éme arrondissement dans le cadre du programme d'Aménagement 
d'Ensemble Les Paranques/La Claire à Marseille 13éme arrondissement. 

• Que cette acquisition foncière se fait sous forme d'un apport foncier par le constructeur, la valeur 
du terrain venant en déduction de sa participation globale au Programme d'Aménagement 
d'Ensemble. 

Détibère 

Article 1 : 

Est approuvé le protocole foncier ci-annexé par lequel la SNC COGEDIM Provence représentée par 
Madame Valérie MEREL s'engage à céder à la Métropole Aix-Marseille-Provence sous forme d'un 
apport foncier deux parcelles de terrain cadastrées 879 C 0264 d'une superficie d'environ 923 m'et 
879 C 0253 d'une superficie de 1 894 m'à Marseille 13éme arrondissement et ayant une valeur vénale 
de 140850 euros (cent quarante mille huit cent cinquante euros) conformément à l'avis de France 
Domaine. 
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Métropole Aix·Marseille·Provence 3 

Article 2 : 

Le remboursement par la Métropole Aix-Marseille-Provence à l'ancien propriétaire du prorata de la 
taxe foncière courue de la date d'entrée en jouissance au 31 décembre suivant se fera conformément 
aux dispositions contenues dans la deuxième partie de l'acte authentique notarié. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer ce protocole foncier et 
tous les documents y afférents. 

Article 4 : 

Les fra is inhérents à l'établissement de l'acte authentique sont inscrits aux budgets 2017 et suivants 
de la métropole Aix-Marseille-Provence - Sous Politique C 130 - Opération 2015 11 0400 - Chapitre 
458 11 51104. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 

R
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PROTOCOLE FONCIER 

ENTRE: 

La Métropole d'Aix-Marseille Provence, établissement de coopération intercommunale, ayant 

son siège à Marseille (13007) 58 boulevard Charles Livon, identifiée sous le numéro SIR EN 

200054807 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Marse ille, représentée 

par son Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de lad ite Métropole, en vertu 

d' une délibération du Conseil de la Métropole nO 

en date du 

Ci-après dénommée «Métropole Aix-Marseille-Provence» ou <d'acquéreur» 

D'UNE PART 

ET: 

La société dénommée SNC COGEDIM Provence, société en nom collectif au capital de 100000 
euros, ayant son siège social au 79 boulevard de Dunkerque - CS 70461 - Immeuble Astrolabe-
13235 Marseille Cedex 02, identifiée sous le numéro 442739413 et immatricu lée au registre du 
commerce et des sociétés de Marse ille, représentée par Madame Va lérie MEREL ayant le pouvoi r 
de signature. 

D'AUTRE PART 

Il a été exposé et convenu ce qui suit: 

EXPOSE 

Dans le cad re du Programme d'Aménagement d'Ensemble dans le secteur des Paranques - La 

Claire, la Métropole Aix-Marseille-Provence a s igné le 7 mai 2015 avec différents partenaires 

dont la SNC COGEDIM Provence, une convention de participation à ce programme d' ensemble, 

afin de réa liser des équipements publics. 

Le Programme d'A ménagement d 'Ensemble es t un outil financier de l'aménagement qui permet 

de mettre à la charge des constructeurs tout ou partie du coOt des équipements publics 

nécessa ires aux constructions qu ' il s y édifient. Ces participations peuvent s'effectuer sous forme 

numéraire et/ou en apport de foncier. 
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Conformément aux textes instituant les Programmes d'Aménagement d 'Ensemble et aux 

conventions de participation tripartites s ignées entre la ville de Marseille, la Communauté 

urbaine Marseille Provence Métropole ou la Métropole Aix-Marseille-Provence et les 

constructeurs, l' acquisition auprès des constructeurs des terrains d'assiette nécessaires à la 

réalisa tion des divers équipements publics constitue une participation desdits constructeurs 

venant en déduction de leur participation en numéraire. 

A ce titre, et dans le cadre de ses compétences en matière de voirie et d' infrastructure, la 

Métropole Aix-Marseille-Provence se substituant à la Communauté urbaine Marse ille Provence 

Métropole depuis le 1" janvier 2016, date de sa création, acquiert auprès de la SNC COGEDIM 

Provence deux parcelles de terra in cadastrées 879 C 0264 d'une superficie de 923 m'et 879 C 

0253 d ' une superficie de 1 894 m', afin de permettre la réalisation de deux vo ies nouvelles U372 

et U378 entre le boulevard Bara et l'avenue Dalbret à Marseille 13'n>< arrondissement, et des 

voies connexes au Programme d'Aménagement d'Ensemble « les Paranques / La Claire » . 

Ceci exposé, les parties ont convenu de réaliser l'accord suivant: 

ACCORD 

ARTICLE 1 - DESIGNATION 

La SNC COGEDIM Provence s' engage à céder en pleine propriété au profit de la Métropole Aix­

Marseille-Provence qui l'accepte, sous toutes les ga ranties ordinaires et de droit les plus étendus 

en pareille matières, deux parcelles de terra in de 923 m'et 1 894 m' cadastrées 879 C 0264 et 879 

C 0253 pour réaliser le Programme d' Aménagement d 'Ensemble « Les Paranques / La Claire » . 

ARTICLE 2 - PRIX 

Conformément à l' évaluation de France Domaine, fi xant à 50 euros la va leur métrique du foncier 

d 'assiette des équipements publics du Programme d'Aménagement d'Ensemble « les 

Paranques / La Claire », les te rrains objets des présentes d' une superficie tota le de 2 817 m' sont 

éva lués à 140 850 euros (cent quarante mille huit cent cinquante euros). 

Cette cess ion de terrains ne donnera lieu à aucune contrepartie financière au profit du 

constructeur au moment de sa réitération par acte authentique notarié ca r e ll e constitue lme 

participation du constructeur au titre du Programme d 'Aménagement d'Ensemble sous forme 

d 'apport foncier dont la valeur vient en déduction de sa participation globale au Programme 

d 'Aménagement d'Ensemble, le solde fai sant l'objet d'une participation en numéraire. 

lute loca tion ou 
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e que ce so it. 
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quée que par le 

léjà débiteur de 

conditions des 

t ineffi cace et ne 

'article 1142 du 
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ARTICLE 5 - TRANSFERT DE PROPRIETE - JOUISSANCE 

Le présent protocole sera réitéré par acte authentique chez l'lLn des notaires de la Métropole Aix­

Marseille-Provence, en concours ou non avec le notaire du vendeur, au plus tard le 31 décembre 

2017. 

Le transfe rt de propriété prendra effet à la signature de l'acte authentique. 

ARTICLE 6 - FRAIS 

La Métropole Aix-Marseille-Provence prendra à sa charge les frais relatifs à l'é tablissement de 

l'acte authentique réitérant le présent protocole foncier. 

ARTICLE 7 - IMPOSITION 

La présente cession, faite à l'amiable, ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, 

en vertu des dispositions de l'article 1042 du Code Général des Impôts et ce conformément aux 

dispositions de l'article 21 d e la loi de Finances pour 1983 numéro 892-1126 du 29 décembre 

1982. 

ARTICLE 8 - OPPOSABILITE 

Le présent protocole foncie r ne sera valable qu'après son approbation par le Bureau de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, sa signature par les parties et après les formalités de 

notifica tion. 

ARTICLE 9 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes e t de leurs suites, les parties font é lection de domicile en leur 

siège social respectif ci-dessus énoncés. 

ARTICLE 10 - LITIGE 

Pour tout litige pouvant naître de l'exécution des présentes, le tribunal de Marseille est seul 

compétent. 

SNC COGEDIM Provence 

Représentée par 

Madame Valérie MEREL 

Fait à Marseille, 

Le 

La Métropole Aix-Marseille-Provence 

Représentée par son Président 

Monsieur Jean-Claude GAUDIN 

R
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" •• • ~ __ M_" ' b," A Vîs nu DOMAlNE 
(Valeur vénale) 

113:l51MA,RSEIl!LE CEDE)<.2~ .' " Co ' , ,' (arl'1.. d'L. jJi1-12 eiR,1311'~ à R. 13iH'd;, cecr) 
; '. ,·::!;, ! .:,l ~ 

Im'S7'!MoISEILLE CEDÈX.20 

i""~!\" ~~j" !~' par ; çlau~e CA~E~SA 
trél<êphcme J 04,91.09;60]5 

.1 

.io, P!~.(e .. d~ t!\J!lliette 
BP 48014 

1~ 567 MARSEILLE CEDEX 02 

CONTROLE DES OP1i;RA TIONS IMlVIOBILIERES 

1. Service consultant-: MARSEILLE PROVENCRMElROPOLE ~ Affàii-e suivie par Mme TOCHON 

2. Date ae la"consultation ; 

Dossier reçu le :. 02/l2/20 14 

Visite le : 27/01/2Q16 
Dôssiérconiplei le: 10/0312016 

'3 . .opération soumise au contrôle: 

.Pess~tte sallit?iî:!: \\t pluviale dés quartiers, de. la ()ràve et d~s Mépeéins (création de ~a,~sifIs de 
rétention) - Dëmanae'de Réatlualisation des valeurs vénales et des sèrvihJdes ratlachées au projet 

4. Propriétaire présumé ': M. GARNERONNEJ oJ!Çrl\.tio COGEDIM) 
5. Description so'inmaliè lie l'Immeuble 'c6nipris dans l'oPération .: 

Adresse: Vallon de la.Grave 13.013 Marseille 
CadaStre' : 

Superû~ie, parcell~ m' 

Superficie emprise m' 

!,upel'ficie sel'vitude m' 

.Sul'eificie Travaux in' 

---~. 
Mli-nSTÈRE 'DES FINÀNCES 
ET DES COlolPTES rUBtres 

14772 

265 

l 
! 
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5 a. Urbanisme: 

PLU: approuvé par le Conseil de Communauté le 28 juin 2013, modifié le 21/1212015 
Zonage: URI 

5 b. Description de l'opération & du bien: 

La Métropole demande la réactualisation des valeurs vénales des emprises (indemnité de remploi compris) 
mais également la détermination des indemnités pour l'utilisation de servitudes de passages et d'occupation 
temporaire dans le cadre de la réalisation des travaux sur une période de 12 mois (Durée non précisée par le 
consultant. 

Descripti[du Bien: 
Emprises situées sur une parcelle de grande surface à vocation agricole ou d'habitation. 
Zone inondable: oui 

6. Origine de propriété: SO 

7. Situation locative: SO 

8. Détermination de la Valeur Vénale Actuelle: 

Indem. 

Réf. Cadastrales Propriétaire 
Valeur Indem. Indem. Occupation 
Vénale Remploi Servitude Temporaire 

12 Mois 

879 C 10 M.Gameronne 22300 € 3230€ 6625 € 1294 € 

10. Réalisation d'accords amiables: SO 

11. Observations particulières: 

Les surfaces ont été communiquées par le consultant, considérées comme utiles, et non vérifiées par le 
service d'évaluations de France Domaine. 

Indications sur la présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme (uon fournies). 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation de France 
Domaine est nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans un délai d'un an ou si les règles d'urbanisme, notamment 
celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 
Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 
Les actes destinés à constater les acquisitions poursuivies par les services de l'Etat sont passés par France Domaine (art. 
R 1212-1 du CG3P). 
Venregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu 
par la loi 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions 
territorialement cnmpétentes de la Direction Générale des Finances Publiques. En outre, il vous appartient d'en informer 
lets) propriétaire (s) concerné (s). 

A Marseille, le 31103/ 2016 

Pour l'Administrateur Général des Finauces Publiques, 

Directrice Régionale des Finances Publiques de 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 

des Bouches-du-Rhône, et par délégation, 

L'Inspecteur des Finances Publiques 

2 
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IRECTION G~NËRAlE OES FINANCES PU8L1QUES 

RECTION REGIONAlE CES fiNANCES puellClUES 

E PROVI:NCE-AlPES..roTE a'AZuR 

DU OËPARTEMENT DES BoucHes-OU-RHllNE 

16, RUE BoRDE 

13357 MARSEILLE CEDEX 20 

El~HONe : 04.91.17.91.17 

RF1P13@OOF1P.FlItANCES.GOW.fR 

suivie par: claude CANESSA 

!Téléphone : 04.91.09.60.75 

rr",.''"'''_ :04.91.23.60.23 

: AVIS n' 2014·213V3668/3 

Lib.rll • t galitl • Fra/l mili 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AVIS DU DOMAINE 
(Valem vénale) 

(art L 1311-9 fi L.131I-12 el R. 1311-3 à R. 131I-5 dit eGer) 

METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE 

Les Docks 10.7 

10 Place de la Joliette 
BP 48014 

13 567 MARSEILLE CEDEX 02 

CONTROLE DES OPERATIONS IMMOBILlERES 

1. Service consultant: MARSEILLE PROVENCE METROPOLE - Affaire suivie par Mme TOCHON 

2. Date de la consultation: 

Dossier recu le: 02112nOl4 Dossier complet le: 10/0312016 

Visite le : 27/0112016 

3. Opération soumise au contrôle: 

Desserte sanitaire et pluviale des quartiers de la Grave et des Médecins (création de bassins de 
rétention) - Demande de Réactualisation des valeurs vénales et des servitudes rattachées au projet. 

4. Propriétaire présumé: SNC Villa Nova (opération COGEDIM) 
5. Description sommaire de l'immeuble compris dans l'opération: 

Adresse: Les Parenques / La claire 13013 Marseille 
Cadastre: 

Réf.·Cadastr~les . 
ProPiiét~irc' . 

Superficie parcelle m' 

Superficie emprise m' 

Superficie servitude m' 

Superficie Travaux m' 

879 eLi 
SNC villa ~ova . 

3004 

~ 
MINISTÈRE DES Fi NANC ES 
ET DES CO Mf"TtS PUBLICS 

/ 

/ 

523 

.;-' ", 
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5 a. Urbanisme: 

PLU : approuvé par le Conseil de Communauté le 28 juin 2013, modifié le 21/12/20 15 
Zonage: URI - Zone inondable: oui 

5 b. Descriplion de J'opération & du bien : 

La Métropole demande la réactualisation des valeurs vénales des emprises (indemnité de remploi compris) 
mais également la détermination des indemnités pour l'utilisation de servitudes de passages et d'occupation 
temporaire dans le cadre de la réalisation des travaux sur une période de 12 mois (Durée non précisée par le 
consultant. 

6. Origine de propriété: SO 

7. Situation locative: SO 

8. Détermination de la Valeur Vénale Actuelle: 

Indem. 

Réf. Cadastrales Propriétaire 
Valenr Indem, Indem, Occupation 
Véna le R emploi Servitnde Temporaire 

12 Mois 

879 C 13 SNC Villa Nova 1 1 1 1046 € 

10. Réalisation d'accords amiab les : 80 

11. Observations particulières : 

Les surfaces ont été comm uniquées par le consultant, considérées comme utiles, et non vérifiées par le 
service d'évaluations de France Domaine. 

Indications sur la présence d'amiante, de termites et des risques li és au saturnisme (non fournies). 

L 'évaluation contenue dans Je présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation de France 
Domaine est nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans un délai d'un an ou si les règles d'urbanisme, notamment 
celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 
Elle n' es t, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
J'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 
Les actes destinés à constater les acquisitions poursuivies par les services de l'Etat sont passés par France Domaine (art. 
R 12J2·1 du CG3P). 
L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu 
par la loi 78·17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des diIections 
territorialement compétentes de la o;irection Générale des Finances Publiques. En outre, il vous appartient d'en informer 
le(s) propriétaiIe (s) concerné (s). 

A Marseille, le 31/03/ 2016 

Pour l'Administrateur Général des F in ances Publiques, 

Directrice Régionale des Finances Publiques de 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et du dépa rtement 

des Bouches-du-Rhône, et par délé alion, 

L'Inspecteur des Finances Pliques , 
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DIR ECTION GËNÊRAlE DES FINANCES PUBLIQUES 

~RECTION RÊG IO~LE DES FINANCES PUBLIQUeS 

" " -

Libertl • ~galil' • Fra/lfnil i 

RÉPUBLIQUE FRANÇAlSB 

ft= PROVENCE-AlPES-COTE o'AZUR AVIS DU DOMAINE 
ET DU O~PARTEMeNT OES SOUCHES-CU-RHONE 

16, RLIE B ORDE 
cv aleul' vénale) 

13357 MARSEILLE CEDEX 20 (arl L.13JI·9 il L.1311·12 el R.13I1·3 àR.1311· 5 ilu CGCT) 

T""'"ONE: 04.91 .17.91.17 

DRFIP13@OOFlP.FINANCES.GOOV.FR 

~g~1~~~iNP~m~i~~~~.:i~t.~t~1t:f,~i{{~ti~~~:~~fclU%~~~~f1(r~t 
pôle Gestion publique METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE 

Division France Domaine 
~ervice des évaluations 
16, RUE BORDE 

13357 MARSEILLE CEDEX 20 

I-\ffalre suivie par : claude CANESSA 

Les Docks 10.7 

10 P lace de la Joliette 
BP 48014 

éléphone : 04.91.09.60.75 

!Télécopie :04.91.23.60.23 13 567 MARSEILLE CEDEX 02 

laude.canessa@dgtip.tinances.gouv.fr 
Ret: AVIS n° 2014.213V3668/2 

CONTROLE DES OPERATIONS IMMOBILŒRES 

1. Service consultant : MARSEILLE PROVENCE METROPOLE - Affaire suivie par Mme TOCHON 

2. Da te de la consultation: 

Dossier l'eçu le: 02/1212014 

Visite le : 27/01/2016 

3. Opération soumise au contrôle: 

Dossier complet le: 10/03/2016 

Desserte sanitaire et pluviale des quartiers de la Grave et des Médecins (création de bassins de 
rétention) - Demande de Réactualisation des valeurs vénales et des servitudes rattacbées au projet. 

4. Prollriétaire présumé: M. Jullien (opération COGEDIM) 
5. Description sommaire de l'immeuble compris dans l'opératioll : 

Adresse: Vallon de la Grave 13013 Marseille 
Cadastre : 

R~f. · Cadastrales 
Propriétaire '· 

Superficie parcelle m' 

Superficie emprise m' 

Superficie servitude m' 

Superficie Travaux m' 

.' 

-----r----
MINlsrtRE o ns FI NANCES 
ET DE S COMPTES PUBLI CS 

8 79 (;11 
M.Juliien 

4657 

649 

346 

761 

.. 
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5 a. Urbanisme.' 

PLU : approuvé par le Conseil de Communauté le 28 juin 2013, modifié le 21/1212015 
Zonage: URI 

5 b. Description de l'opération & du bien .' 

La Métropole demande la réactualisation des valeurs vénales des emprises (indemoité de remploi compris) 
mais également la détermination des indemnités pour l'utilisation de servitudes de passages et d'occupation 
temporaire dans le cadre de la réalisation des travaux sur une période de 12 mois (Durée non précisée par le 
consultant. 

Descriptifdu Bien .' 
Emprise située en bordure d'une parcelle non bâtie dans une zone d 'habitat individuel. 
Zone inondable: oui 

6. Origine de propriété: SO 

7, Situation locative: SO 

8, Détermination de la Valeur Vénale Actuelle: 

Indem. 

Réf. Cadastrales Propriétaire 
Valeur Indcm. Indem. Occupation 
Vénale Remploi Servitude Temporaire 

12 Mois 

879 C 11 M.Julliea 32450 € 4245 € 8650€ 1522 € 

10, Réalisation d'accords amiables: SO 

11. Observations particulières: 

Les surfaces ont été communiquées par le consultant, considérées comme utiles, et non vérifiées par le 
service d'évaluations de France Domaine. 

Indications SUl' la présence d'amiante, de termites et des risques liés au satul'nisrnc (non fournies). 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation de France 
Domaine est nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans un délai d'un an ou si les règles d'urbanisme, notamment 
celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à cbanger. 
Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 
Les actes destinés à constater les acquisitions poursuivies par les services de ,'Etat sont passés par France Domaine (art. 
R 1212-1 du CG3P). 
L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu 
par la loi 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions 
territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques. En outre, il vous appartient d'en informer 
le(s) propriétaire (s) concerné (s). 

A Marseille, le 3 1/03/ 2016 

Pour l'Administraleur Général d.es Finances Publiques, 

Directrice Régionale des Finances Publiques de 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 

des Bouches-du-Rl.ône, et par délégation, 

L'Inspecteur des Finances Publiques ........ .....--" .. 

~
- ---~- / 

" ~" 

<41t __ -
... ~ .(7'" ___ .,..; 

d'L..-A-UDE'C SSA 
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DIRECTION GENERALE 
DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Commune: MARSEILLE 13EME (213) 
Section: 879 C 
Feuilles{s) : 879 C 01 
Echelle d'origine: 1/1000 
Echelle d'édition 1/500 
Qualite du plan : Plan regulier avant 20/0311980 
Date de l'édition: 16/1212016 
Support numérique: 

Numéro d'ordre du document d'arpentage: 1044 U 
Documenl vérifié et numéroté le 16/1212016 
A COIF Marseille-Nord 
Par Fabrice BOE 

In!ipeçteur des finances publiques 
Signe 

achet du service d'origine: 
Centre des ImpOts foncier de : 

Marseille Nord 
38, Boulevard Baptiste Bonnet 

13265 Marseille Cedex 08 
Tél~~~n&.:9Ofi31~37651 68 

cdif.marseil1e-nord@dgfip.finances.gouv-fr 

CERTIFICATION \:) 
(Art. 25 du décret ne 55-471 du 30 avril1955)~~ 

Le présent document d'arpentage. certifié ::!v~ 
propriétaires soussignés (3) a êté établi (1): ~ 

A - D'après les indications qu'ils ont foumiê,.. 'iu bureau; 

B - En conf~rmité d'un piquetage . .<:, ...... rp effectué 

sur le terrain; ~O'Ç 
C· D'après un plan d'arpentag~de bornage, dont copie 
ci.Jolnta, dressé le ~ par 

géomètre à & ~ ---. 
Les propriétaIres ~~0ent avoir pris connaissance 

des I nfOrmatlOn!i~ées au dos de la chemise 6463. 

A.t ' le -----

~ 
~-$i 

c" 
~ 

D'après le document d'arpentage dressé 

Poc 

Réf.: 

Le 

~~...:m~~er~~'"':-mo.-.tIolO __ ~·· .. ~,;.;,.. .. '" - ........ ~ ()JP,_Joo_ .. _ .... __ ~ .... _ .... __ _ 
,_ ..... tIoJ __ ""'-~ 
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